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RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
LE CONSEIL MUNICIPAL SE RÉUNIRA 

EN SÉANCE PUBLIQUE 
SALLE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Maison de l’Intercommunalité - 370 avenue du 8 mai 1945 – 1er étage 
 

JEUDI 23 OCTOBRE 2025 – 19 HEURES 30 
RAPPORT DE PRÉSENTATION 

 

 
 
ORDRE DU JOUR : 
 

1 -  Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 11 septembre 2025. 

 

2 -  CCQVA – approbation des rapports annuels 2024 : eau, assainissement et 
élimination des déchets. 

 
3 -  Modalités de mise à disposition du projet de modification simplifiée n°7 du 

Plan Local d’Urbanisme de Nègrepelisse. 
 
4 -  PERSONNEL TERRITORIAL : instauration des indemnités horaires pour 

travaux supplémentaires et heures complémentaires. 
 
5 -  PERSONNEL TERRITORIAL : contrat d’apprentissage. 
 
6 -  Communication et questions diverses  

• Décisions du maire Prises en vertu d’une délégation donnée par le 
Conseil municipal (Article L2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales) 

• Relevé des achats par carte bancaire. 
 


